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Allgemeine Chronik

Grundlagen der Staatsordnung

Institutionen und Volksrechte

Volksrechte

Die Räte hatten derweil über Vorstösse zu befinden, die in ähnliche Richtungen zielten.
Die parlamentarische Initiative Moret (fdp, VD) hätte die Gültigkeitsprüfung einer
Initiative einer richterlichen Instanz im Sinne eines Verfassungsgerichts unterstellen
wollen (Pa.Iv. 09.521). Mit dem Argument, dass diese Prüfung erst nach der Sammlung
der Unterschriften zur Anwendung käme, wurde der Vorstoss in der Sondersession im
April vom Nationalrat verworfen. In der gleichen Debatte wurde in der grossen Kammer
ein Postulat der SPK-NR (Po. 10.3885) überwiesen, das den Bundesrat beauftragte,
mögliche Verfahren für eine Gültigkeitsprüfung vor der Unterschriftensammlung
aufzuzeigen. Trotz des Hinweises von Bundesrätin Sommaruga, dass der Bundesrat
diesem Anliegen bereits im Zusatzbericht nachgekommen sei, wurde der Vorstoss
angenommen. Im Herbst lehnte der Ständerat die parlamentarische Initiative Vischer
(gp, ZH) ab, die ein Volksbegehren auch dann für ungültig erklären lassen wollte, wenn
es gegen den Grundrechtsschutz und Verfahrensgarantien des Völkerrechts verstösst
(z.B. Menschenrechtskonvention). Der im Vorjahr vom Nationalrat noch überwiesene
Vorstoss wurde in der kleinen Kammer als zu weit gehend beurteilt (Pa.Iv. 07.477). Dafür
überwies der Ständerat in der gleichen Sitzung eine Motion seiner SPK-SR, mit welcher
der Bundesrat beauftragt wird, auf der Basis des Zusatzberichtes eine Vorlage zu
erarbeiten, in der die rechtlichen Grundlagen für die nichtbindende materielle
Vorprüfung des Initiativtextes vor der Sammlung der Unterschriften erarbeitet werden
(Mo. 11.3468). Die gleichlautende Motion der staatspolitischen Kommission des
Nationalrates (SPK-NR) wurde dann in der Wintersession auch von der Volksvertretung
überwiesen. Allerdings nahm die nationalrätliche Kommission auch den zweiten Punkt
des Zusatzberichtes des Bundesrats auf und verlangte Vorschläge für eine Erweiterung
des Katalogs der Gründe für die Ungültigkeit einer Volksinitiative (Mo. 11.3468). 1
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Sozialpolitik

Soziale Gruppen

Migrationspolitik

Lors de la même session parlementaire que le vote de la révision de la loi sur les
étrangers, le Conseil national a étudié une motion du groupe libéral-radical, visant à
interdire le recours à l'aide sociale pour les étrangers d'Etats-tiers. Déposée en
septembre 2014 par la députée Moret (plr, VD), la motion entend empêcher les
ressortissants d'Etats-tiers (hors UE et AELE) de bénéficier de l'aide sociale durant les
trois à cinq premières années de leur séjour en Suisse. Le Conseil fédéral représenté
par Simonetta Sommaruga s'est opposé à cette motion, arguant que le nombre de
personnes concernées par cet objet était trop restreint pour justifier sa mise en
œuvre. En effet, la cheffe du département de Justice et Police estime que les
conditions imposées aux ressortissants d'Etats-tiers pour l'obtention d'un permis de
séjour sont suffisamment strictes pour empêcher une dépendance à l'aide sociale chez
la plupart d'entre-eux. Comme il s'agit en majorité de main-d’œuvre qualifiée et de
personnes venues en Suisse en vue de se former, ainsi que les membres de leur famille,
très peu vivent dans des conditions nécessitant le recours à l'aide sociale. La
conseillère ajoute qu'en outre, une telle interdiction serait une intrusion trop
importante dans le droit cantonal, puisque c'est à ce niveau-là que se décide l'octroi
des aides sociales. Malgré une opposition totale du camp rose-vert, la motion a été
acceptée à la chambre basse à 125 voix contre 64, avec 4 abstentions. Il revient
maintenant au Conseil des Etats de trancher sur cette motion. 2
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"La Suisse doit reconnaître ses enfants et cesser d'appeler "étranger" ou "étrangère"
ceux qui ne le sont pas". C'est en ces termes que la députée Ada Marra (ps, VD) a lancé
en 2008 son initiative parlementaire visant à faciliter la naturalisation pour les
ressortissants étrangers de troisième génération. La socialiste argue que ce sont en
général des personnes n'ayant plus que des liens touristiques avec leur pays d'origine et
que souvent même leurs connaissances linguistiques sont  meilleures dans une langue
nationale suisse que dans celle de leurs grands-parents qui ont émigré les premiers.
L'initiative est d'abord passée en CIP des deux chambres, qui ont décidé d'entrer en
matière. Puis, le Conseil national a décidé par deux fois de repousser le délai des
négociations, jusqu'à la session d'été 2015. La naturalisation facilitée comporte trois
conditions cumulatives: il faut que les grands-parents du candidat aient bénéficié
d'une autorisation de séjour, que ses parents soient nés en Suisse ou aient tout du
moins bénéficié d'une autorisation de séjour avant leurs 12 ans révolus et que le
candidat ou la candidate soit né en Suisse et au bénéficié d'une autorisation
d'établissement. D'après les estimations de la commission il s'agirait de 5000 à 6000
requérants potentiels par année qui seraient concernés. Au Conseil national, une
minorité Fehr (udc, ZH) s'oppose à l’initiative, arguant qu'un tel automatisme pour la
troisième génération mettrait en péril la démocratie, notamment en faisant disparaître
certains étrangers des statistiques officielles, ce que le député voit comme une
occasion pour la gauche de réclamer un plus grand accueil des immigrants par la suite.
Or, comme l'a précisé la députée Isabelle Moret (plr, VD) lors du débat au Conseil
national, le projet d'Ada Marra ne comporte pas d'automatisme, mais une présomption
d'intégration, que les autorités compétentes en matière de naturalisation pourront
toujours juger au cas par cas. L'inititative parlementaire Marra s'est vue concrétisée par
l'acceptation par les chambres fédérales de deux projets: un arrêté fédéral concernant
la naturalisation facilitée pour les étrangers de troisième génération ainsi que la
modification de la loi sur la naturalisation. Ils ont été acceptés à la chambre basse par
123 voix contre 58 avec 4 abstentions pour l'arrêté et 122 voix et le même nombre
d'oppositions et d'abstentions pour la modification de la loi. La chambre haute avait
accepté in extremis d'entrer en matière sur le sujet et de renvoyer le texte à la
commission compétente. Il y avait en effet 21 voix pour et 21 contre. La voix du
président du Conseil, Claude Hêche (ps, JU), étant prépondérante en cas d'égalité, a
fait pencher la balance en faveur du projet. De retour de commission, et après avoir
passé au Conseil national pour en régler les divergences, les deux projets ont été
acceptés à 25 voix contre 19, sans abstentions. La loi sur la nationalité suisse (LN) sera
soumise au référendum en février 2017. 3
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